DELIBERATION N® 88/04-09 - QUITTUS DU B.P. 1988 DE LA REGIC DE TELEDISTRIBUTION

Monsiewr REINSTADLER, rapportewr, donne leclure du budget primilif 1988 de la Régie Aulonome de
Télddistribulion de LUDRES, vold par le Conseil d'Administration en dale du 26 Février 1984,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avair délibérd, trois flus de gauche ne prenant pas part au vole, décide &
Funanimilé :

- de donner un quitius au budgel primitif 1988 de la Régie Autonome de Télédistribution de LUDRES.



